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(54) Matériau en film pour la détection d’intrusion, et conteneur sécurisé incorporant un tel 
matériau

(57) Le matériau en film anti- �intrusion comprend un
substrat (1) en matière plastique et une piste électrique-
ment conductrice (2) appliquée sur une face du substrat.
Cette piste (2) est interrompue dans au moins une zone

recouverte d’un organe conducteur (30) adapté pour ve-
nir au contact de la première piste en réponse à une force
transversale au substrat (1) afin de rétablir la continuité
électrique de la piste.
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Description

�[0001] La présente invention concerne les systèmes
de détection d’intrusion à l’intérieur de certaines encein-
tes.
�[0002] Les enceintes à sécuriser peuvent remplir di-
verses fonctions. Dans un exemple représentatif, l’en-
ceinte appartient à une valise de transport de fonds. Une
telle valise a un système de sécurité qui provoque la des-
truction ou la maculation des fonds transportés (diffusion
d’une encre ou d’une solution d’attaque chimique sur les
billets) en cas de détection d’une intrusion, afin de dis-
suader les braqueurs. L’invention est également appli-
cable à la sécurisation de conteneurs tels que des boî-
tiers de terminaux bancaires, de paiement, de jeu, etc.,
pour que ces boîtiers réagissent aux tentatives d’intru-
sion (boîtier "tamper responsive"), ou à la protection de
ressources cryptographiques.
�[0003] Il est connu de revêtir une paroi d’un conteneur
sécurisé d’un matériau en film portant une piste électri-
quement conductrice s’étendant sur l’essentiel de sa sur-
face (voir par exemple US-�A-�5 049 704). Un circuit élec-
trique détecte toute rupture de la piste conductrice, pro-
voquée notamment par la pénétration d’un objet à travers
le matériau en film, pour déclencher une alarme d’intru-
sion.
�[0004] La piste conductrice d’un tel matériau suit gé-
néralement un trajet composé de segments parallèles
qui se raccordent en série à leurs extrémités. Si ces seg-
ments ont une largeur d et sont séparés par des inter-
valles de largeur e, la pénétration de tout objet de dimen-
sion transversale supérieure à 2d+e est détectée. Il se
peut cependant qu’un objet de taille allant jusqu’à 2d+e
traverse le matériau en film sans rompre la piste conduc-
trice. Il est notamment possible qu’un fraudeur utilise une
fine lame pour découper le matériau en film entre deux
segments adjacents et accéder ainsi à l’intérieur de l’en-
ceinte sans déclencher d’alarme.
�[0005] La dimension 2d+e peut être diminuée en utili-
sant un procédé avancé du genre employé dans les tech-
niques microélectroniques ou micromécaniques. Mais
ceci est très défavorable au coût de production du ma-
tériau en film. Il est préférable de pouvoir utiliser un pro-
cédé plus classique et moins coûteux, tel que la sérigra-
phie d’encres conductrices, qui permet d’atteindre l’ordre
de grandeur où les dimensions d et e sont de quelques
dixièmes de millimètres.
�[0006] Un but de la présente invention est d’enrichir
les fonctionnalités offertes par ce genre de matériau en
film utilisé pour la détection d’intrusion.
�[0007] L’invention propose ainsi un matériau en film
pour la détection d’intrusion, comprenant un substrat en
matière plastique et une première piste électriquement
conductrice appliquée sur une première face du substrat.
Selon l’invention, la première piste est interrompue dans
au moins une zone recouverte d’un organe conducteur
adapté pour venir au contact de la première piste en ré-
ponse à une force transversale au substrat afin de rétablir

la continuité électrique de la première piste.
�[0008] Un conteneur sécurisé peut selon l’invention
être équipé d’un tel métériau en feuille. Un tel conteneur
comprend une paroi ayant un élément de fond et un élé-
ment de couvercle articulés entre eux. L’un desdits élé-
ments est revêtu intérieurement du matériau en film dont
la première piste est relié à un circuit de détection pour
détecter une rupture de continuité électrique de cette pre-
mière piste. L’autre desdits éléments est pourvu d’un or-
gane d’appui en face de la zone où la première piste est
interrompue pour exercer ladite force transversale dans
une position fermée de la paroi et pour relâcher ladite
force transversale dans une position ouverte de la paroi.
�[0009] Ainsi, la continuité électrique de la ou des pistes
conductrices témoigne non seulement de l’absence d’in-
trusion, mais aussi du fait que la paroi est fermée. La
fonction de détection d’ouverture est combinée à celle
de détection d’intrusion.
�[0010] L’organe conducteur est avantageusement en
forme de dôme élastique fixé par sa périphérie au subs-
trat du matériau en film en au moins un point de contact
avec la piste interrompue, le dôme ayant une partie cen-
trale en face d’un deuxième point de contact avec la piste
interrompue, un fléchissement du dôme élastique ame-
nant sa partie centrale contre le deuxième point de con-
tact pour rétablir la continuité électrique de la piste inter-
rompue. De préférence, l’organe d’appui est monté sur
ledit autre élément par l’intermédiaire d’une suspension
élastique ayant une raideur supérieure à celle du dôme
élastique. On minimise ainsi le risque de fausse détection
d’ouverture.
�[0011] Dans un agencement particulier, la suspension
élastique comporte une partie de l’élément de fond mo-
bile parallèlement à un mouvement de fermeture entre
les éléments, un logement ménagé dans ladite partie en
face du dôme pour recevoir l’organe d’appui, un piston
coulissant par rapport à l’organe d’appui et sortant au
fond du logement, et un ressort placé entre le piston et
l’organe d’appui. La fermeture entre les éléments com-
prime le ressort pour pousser l’organe d’appui contre le
dôme puis pour enfoncer le piston vers l’organe d’appui.
�[0012] Dans un mode de réalisation, le matériau en
film pour la détection d’intrusion comprend un substrat
en matière plastique, une première piste électriquement
conductrice appliquée sur une première face du substrat,
et une deuxième piste électriquement conductrice appli-
quée sur une deuxième face du substrat opposée à la
première face. Les première et deuxième pistes sont dis-
posées suivant des motifs respectifs désalignés.
�[0013] On utilise ainsi les deux faces du substrat en y
déposant respectivement deux pistes conductrices sui-
vant des motifs désalignés. Cette disposition diminue for-
tement la probabilité qu’un objet traverse le matériau
sans rompre une piste. De plus, un gain de sensibilité
important résulte du fait que si un fraudeur enfonce un
objet métallique à travers le matériau, il provoquera gé-
néralement un court-�circuit entre les deux pistes, que le
circuit électrique détectera aisément.
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�[0014] Dans un mode de réalisation préféré, les motifs
des première et deuxième pistes sont mutuellement croi-
sés. Le substrat peut ainsi avoir au moins une région où
la première piste est en forme de segments s’étendant
selon une première direction entre deux bords opposés
de ladite région et où la deuxième piste est en forme de
segments s’étendant, entre deux bords opposés de ladite
région, selon une deuxième direction formant un angle
avec ladite première direction. Il devient alors quasiment
impossible de découper cette région du substrat paral-
lèlement à la direction des segments d’une piste sans
déclencher une alarme. De plus, l’angle formé entre les
segments permet de se dispenser d’un positionnement
relatif précis entre les masques employés pour former
les motifs conducteurs sur les deux faces du substrat.
La pénétration du matériau sera très difficile à réaliser
par un fraudeur si la dimension caractéristique des pistes
est de l’ordre de 0,5 mm, comme on sait aisément le
réaliser avec une technique de sérigraphie. L’angle pré-
féré entre les première et deuxième directions est d’en-
viron 90°.
�[0015] D’autres particularités et avantages de la pré-
sente invention apparaîtront dans la description ci-�après
d’exemples de réalisation non limitatifs, en référence aux
dessins annexés, dans lesquels:�

- la figure 1 est une vue schématique en perspective
éclatée d’un matériau en film selon l’invention;

- la figure 2 est un schéma en coupe transversale du
matériau en film de la figure 1;

- la figure 3 est un schéma illustrant la difficulté de
pénétrer à travers un tel matériau en film;

- la figure 4 est une vue schématique de dessus d’une
variante de matériau en film selon l’invention;

- la figure 5 est un schéma en coupe transversale d’un
conteneur sécurisé selon l’invention;

- les figures 6 à 8 sont des vues en coupe schématique
montrant un détecteur d’ouverture du conteneur
dans différentes positions de fonctionnement;

- la figure 9 est une vue en plan d’un dôme métallique
appartenant au détecteur d’ouverture; et

- la figure 10 montre une section du dôme, prise selon
le plan X- �X indiqué sur la figure 9.

�[0016] En référence à la figure 1, le matériau en film
selon l’invention comporte un substrat 1 en matière plas-
tique, dont les deux faces sont respectivement revêtues
de pistes électriquement conductrices 2, 3.
�[0017] Le substrat 1 est découpé suivant une forme
adaptée pour que le matériau en film vienne tapisser l’in-
térieur de la paroi d’une partie d’une enceinte. Dans
l’exemple représenté, le matériau en film est destiné à
être appliqué sur la face interne du couvercle de l’encein-
te, ses bords étant rabattus suivant les traits interrompus
représentés sur le substrat 1 afin de couvrir les rebords
du couvercle.
�[0018] Comme on le voit sur la figure 1, les deux pistes
conductrices 2, 3 ne sont pas alignées l’une avec l’autre

sur les deux faces de substrat 1. La piste 2 située sur la
face supérieure du substrat se compose de segments
parallèles aux plus petits côtés du substrat, les segments
adjacents étant reliés entre eux le long des plus grands
côtés du substrat de façon à former une piste continue.
De même, la piste 3 située sur la face inférieure du subs-
trat 1 se compose de segments parallèles aux plus
grands côtés du substrat, les segments adjacents étant
reliés entre eux le long des plus petits côtés du substrat
de façon à former une piste continue. Sur les deux faces
du substrat 1, les pistes conductrices 2, 3 sont recouver-
tes d’un vernis de protection isolant 4 (figure 2).
�[0019] Le substrat 1 est de préférence un polyester tel
qu’un polyéthylène téréphtalate (PET). Son épaisseur
est typiquement de quelques dizaines de microns. Les
pistes 2, 3 peuvent consister en des encres sérigraphiées
à base d’argent. Leur épaisseur est par exemple de l’or-
dre de 10 Pm, et leur largeur d de l’ordre de 0,5 mm.
L’intervalle e entre deux segments d’une même piste
peut également être de l’ordre de 0,5 mm.
�[0020] Les deux extrémités de chaque piste 2, 3 for-
ment une paire de bornes 5, 6 disposées près d’un coin
du matériau en film (figure 1). Ces bornes peuvent sont
raccordables à un circuit de détection 27 placé à l’inté-
rieur de l’enceinte, capable de détecter l’une quelconque
des conditions suivantes:�

- rupture de la continuité électrique de l’une ou l’autre
des pistes 2, 3; et

- court-�circuit entre les deux pistes 2, 3.

�[0021] La détection de l’une de ces conditions provo-
que le déclenchement d’une alarme par le circuit 27.
�[0022] Ainsi, il est extrêmement difficile de pénétrer à
travers le matériau en film sans être détecté puisque,
comme l’illustre la figure 3, ceci ne peut être réalisé
qu’avec un objet très fin 10, dont les dimensions maxi-
males sont, dans un cas idéal, de 2d+e suivant une di-
rection, et de e suivant l’autre direction perpendiculaire.
Un objet conducteur de taille supérieure provoquera né-
cessairement une rupture de l’une des pistes ou un court-
circuit entre les deux pistes.
�[0023] L’utilisation d’un substrat en polyester est avan-
tageuse pour faciliter la détection de l’éventuelle intro-
duction d’un objet chaud non conducteur, qui fait fondre
la piste en argent. Cette matière est aussi avantageuse
par sa résistance aux solvants ou produits chimiques qui
pourraient être utilisés par un attaquant pour chercher à
détruire la structure du matériau de détection d’intrusion.
�[0024] Le fait que les deux pistes 2, 3 soient disposées
à angles droits l’une par rapport à l’autre maximise la
probabilité de détection d’intrusion, et facilite la réalisa-
tion du matériau en film, puisqu’il n’est pas nécessaire
de procéder à un alignement précis des masques de sé-
rigraphie sur les deux faces du substrat. On observera
qu’un angle autre que 90° pourrait aussi être adopté en-
tres les deux pistes.
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�[0025] D’autre part, des motifs très variés peuvent être
adoptés pour former les pistes conductrices 2, 3. Dans
la variante représentée sur la figure 4, le substrat 1 a non
pas une seule, mais trois régions 7, 8, 9 dans lesquelles
la piste supérieure 2’ est en forme de segments parallèles
reliés entre eux à leurs extrémités. Dans la région cen-
trale 7, les segments de la piste 2’ sont parallèles aux
petits côtés du substrat 1, tandis que dans les deux ré-
gions latérales 8, 9 situées de part et d’autre de la région
centrale 7, les segments de la vis supérieure 2’ sont pa-
rallèles aux grands côtés du substrat. Naturellement,
sans que ceci soit représenté sur la figure 4 pour en fa-
ciliter la lecture, la piste inférieure 3 comporte alors des
régions homologues dans lesquelles les segments des
pistes sont toujours perpendiculaires à ceux de la piste
supérieure 2’. On comprendra que, dans le cadre de l’in-
vention, le concepteur d’un matériau en film particulier
pourra, selon ses besoins, utiliser des motifs sérigraphiés
de formes très variées.
�[0026] La figure 5 montre schématiquement une valise
de transport de fonds constituant un conteneur sécurisé
selon l’invention.
�[0027] La valise a une enceinte extérieure comprenant
un fond 20 et un couvercle 21 articulés entre eux par des
charnières 22. Deux matériaux en film 23, 24 du genre
décrit précédemment sont placés contre les faces inter-
nes des parois du fond 20 et du couvercle 21, respecti-
vement.
�[0028] Le long de sa périphérie, le couvercle 21 a des
rebords formant une jupe dont la face interne est recou-
verte par les bords du matériau en film 24 comme indiqué
précédemment. Cette jupe recouvre la partie du fond 20
présentant le matériau en film 23, ce qui forme des chi-
canes assurant la continuité du matériau de détection
d’intrusion autour du volume de l’enceinte extérieure.
�[0029] Une enceinte intérieure 25 est logée à l’intérieur
de l’enceinte 20, 21 pour recevoir les billets à transporter.
L’enceinte extérieure 20, 21 contient également, à côté
de l’enceinte 25, les circuits électroniques 27 assurant
les réponses appropriées en cas de détection d’une in-
trusion à l’aide des matériaux 23, 24 auxquels ils sont
reliés. Ces réponses comprennent notamment la disper-
sion d’une solution destructrice dans l’enceinte intérieure
25.
�[0030] Dans un conteneur sécurisé selon l’invention,
l’un des matériaux en film 23, 24 assurant la détection
d’intrusion est également équipé de commutateurs par-
ticipant à la fonction de détection d’ouverture de l’encein-
te extérieure 20, 21. Dans l’exemple représenté, il s’agit
du matériau en film 24 placé sur la paroi du couvercle
21. Ces commutateurs coopèrent avec des éléments
d’appui 26 appartenant au fond 20 et représentés sché-
matiquement sur la figure 5.
�[0031] A titre d’exemple, le matériau en film 24 du cou-
vercle peut être pourvu de quatre commutateurs dispo-
sés aux emplacements indiqués par des cercles en traits
interrompus sur la figure 4, c’est-�à-�dire d’un commutateur
approximativement au milieu de chaque bord du conte-

neur.
�[0032] Les commutateurs précités sont avantageuse-
ment réalisés sous forme de dômes métalliques 30 pla-
cés sur la face du substrat 1 dirigée vers le fond 20. En
face de chaque emplacement de dôme, le fond 20 com-
porte un organe d’appui 31 placé dans un logement 32
prévu dans une partie 33 du fond 20. Le logement 32 est
ouvert à sa base pour laisser passer un piston 34. Un
ressort 35 travaillant en compression est monté entre
l’organe d’appui 31 et le piston 34 et tend à les éloigner
mutuellement. Des butées de fin de course limitent l’écar-
tement entre l’organe d’appui 31 et le piston 34, ainsi que
le coulissement de l’organe d’appui 31 vers l’intérieur du
logement 32 (position illustrée par la figure 6).
�[0033] Dans cette position illustrée par la figure 6, le
couvercle 21 arrive au contact du fond 20, le dôme élas-
tique 30 restant dans sa position relâchée. A partir de
cette position, lorsque l’utilisateur enfonce le couvercle
vers la position de fermeture, la partie 33 descend vers
le reste du fond 20, jusqu’à ce que le piston 34 vienne
en appui contre le fond 20. Le ressort 35 est dimensionné
pour avoir une raideur supérieure à celle du dôme élas-
tique 30, de sorte que celui-�ci se trouve écrasé contre le
matériau en film 24 lorsque le mouvement de fermeture
se poursuit (position illustrée par la figure 7), ce qui ferme
le commutateur. La pression supplémentaire appliquée
par l’utilisateur augmente la compression du ressort 35,
ce qui enfonce le piston 34 à l’intérieur de l’organe d’appui
31, comme représenté sur la figure 8.
�[0034] Cet agencement mécanique est avantageux en
ce qu’il évite les risques d’ouverture intempestive du
commutateur de détection d’ouverture en réponse à des
vibrations pouvant survenir pendant que la valise est fer-
mée. Dans la position représentée sur la figure 8, le mou-
vement susceptible d’être engendré par de telles vibra-
tions sera essentiellement un mouvement de descente
du piston 34 par rapport à l’organe d’appui 31, le dôme
élastique 30 restant écrasé contre le matériau en film 24.
�[0035] Les dômes élastiques 30 peuvent être du même
genre que ceux couramment employés pour constituer
les touches de certains claviers. Les figures 9 à 10 en
donnent une illustration.
�[0036] Dans cet exemple, le dôme 30 repose sur le
substrat 1 du matériau en film par l’intermédiaire de qua-
tre pieds 41-44 disposés à 90°. L’un de ces pieds 41 est
soudé sur une extrémité d’une portion de piste conduc-
trice 2A adjacente à une zone interrompue de cette piste.
De l’autre côté de la zone interrompue, l’extrémité de la
portion de piste 2B se trouve sous le centre du dôme 30.
Cette portion de piste 2B passe entre l’une des quatre
arches définies entre les pieds 43, 44 du dôme. Le dôme
30 peut présenter un léger enfoncement 45 en son centre
afin de faciliter le contact avec la portion de piste 2B.
�[0037] A l’état relâché du dôme (figure 10), sa partie
centrale 45 est écartée de la portion de piste 2B, et le
commutateur est ouvert. Lorsque l’organe d’appui 31
écrase le dôme 30 en réponse à la fermeture de la valise,
sa partie centrale 45 vient au contact de la portion de
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piste 2B, ce qui ferme le commutateur et rétablit la con-
tinuité électrique de la piste 2.
�[0038] Ainsi, l’observation du même phénomène phy-
sique (perte de continuité électrique de la piste 2) est
imputable soit à une tentative d’intrusion à travers le ma-
tériau en film 24, soit à une ouverture de l’enceinte ex-
térieure 20, 21. Chacun de ces deux événements n’est
en principe autorisé qu’après réception d’un signal de
validation par l’électronique de commande 27 de la va-
lise. S’il est détecté à un moment imprévu, le contenu de
l’enceinte interne est détruit ou maculé.

Revendications

1. Matériau en film pour la détection d’intrusion, com-
prenant un substrat (1) en matière plastique et une
première piste électriquement conductrice (2) appli-
quée sur une première face du substrat, caractérisé
en ce que  ladite première piste (2) est interrompue
dans au moins une zone et en ce que ladite zone
est recouverte d’un organe conducteur (30) adapté
pour venir au contact de la première piste en réponse
à une force transversale au substrat (1) afin de ré-
tablir la continuité électrique de la première piste.

2. Matériau en film selon la revendication 1, dans lequel
comprenant en outre une deuxième piste électrique-
ment conductrice (3) appliquée sur une deuxième
face du substrat opposée à la première face, les pre-
mière et deuxième pistes étant disposées suivant
des motifs respectifs désalignés.

3. Matériau en film selon la revendication 2, dans lequel
les motifs des première et deuxième pistes électri-
quement conductrices (2, 3) sont mutuellement croi-
sés.

4. Matériau en film selon la revendication 3, dans lequel
le substrat (1) a au moins une région où la première
piste (2, 2’) est en forme de segments s’étendant
selon une première direction entre deux bords op-
posés de ladite région et où la deuxième piste (3)
est en forme de segments s’étendant, entre deux
bords opposés de ladite région, selon une deuxième
direction formant un angle avec ladite première di-
rection.

5. Matériau en film selon la revendication 4, dans lequel
ledit angle est sensiblement de 90°.

6. Matériau en film selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel la matière plas-
tique du substrat (1) est un polyester.

7. Matériau en film selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel ledit organe con-
ducteur est en forme de dôme élastique (30) fixé par

sa périphérie au substrat en au moins un point de
contact avec la piste interrompue (2A), le dôme
ayant une partie centrale (45) en face d’un deuxième
point de contact avec la piste interrompue (2B), un
fléchissement du dôme élastique amenant sa partie
centrale contre le deuxième point de contact pour
rétablir la continuité électrique de la piste interrom-
pue.

8. Matériau en film selon l’une quelconque des reven-
dications précédentes, dans lequel les pistes élec-
triquement conductrices (2, 3) sont sérigraphiées sur
le substrat (1).

9. Conteneur sécurisé, comprenant une paroi ayant un
élément de fond (20) et un élément de couvercle (21)
articulés entre eux, dans lequel l’un desdits éléments
(21) est revêtu intérieurement d’un matériau en film
(24) incluant un substrat (1) en matière plastique et
au moins une première piste électriquement conduc-
trice (2) appliquée sur une première face du substrat,
le conteneur comprenant en outre un circuit de dé-
tection (27) relié à la première piste (2) du matériau
en film pour détecter une rupture de continuité élec-
trique de la première piste, caractérisé en ce que
ladite première piste (2) est interrompue dans au
moins une zone, et en ce que ladite zone est recou-
verte d’un organe conducteur (30) adapté pour venir
au contact de la première piste en réponse à une
force transversale au substrat (1) afin de rétablir la
continuité électrique de ladite piste, et en ce que
l’autre desdits éléments (20) est pourvu d’un organe
d’appui (31) en face de ladite zone où la première
piste (2) est interrompue pour exercer ladite force
transversale dans une position fermée de la paroi et
pour relâcher ladite force transversale dans une po-
sition ouverte de la paroi.

10. Conteneur sécurisé selon la revendication 9, dans
lequel ledit organe conducteur est en forme de dôme
élastique (30) fixé par sa périphérie au substrat (1)
dudit matériau en film (24) en au moins un point de
contact avec la piste interrompue (2A), le dôme
ayant une partie centrale (45) en face d’un deuxième
point de contact avec la piste interrompue (2B), un
fléchissement du dôme élastique amenant sa partie
centrale contre le deuxième point de contact pour
rétablir la continuité électrique de la piste interrom-
pue.

11. Conteneur sécurisé selon la revendication 10, dans
lequel l’organe d’appui (31) est monté sur ledit autre
élément (20) par l’intermédiaire d’une suspension
élastique (32-35) ayant une raideur supérieure à cel-
le du dôme élastique (30).

12. Conteneur sécurisé selon la revendication 11, dans
lequel la suspension élastique comporte une partie
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(33) de l’élément de fond (20) mobile parallèlement
à un mouvement de fermeture entre les éléments,
un logement (32) ménagé dans ladite partie en face
du dôme pour recevoir l’organe d’appui (31), un pis-
ton (34) coulissant par rapport à l’organe d’appui et
sortant au fond du logement (32), et un ressort (35)
placé entre le piston et l’organe d’appui, la fermeture
entre les éléments (20, 21) comprimant le ressort
pour pousser l’organe d’appui (31) contre le dôme
(30) puis pour enfoncer le piston (34) vers l’organe
d’appui.

13. Conteneur sécurisé selon l’une quelconque des re-
vendications 9 à 12, dans lequel le matériau en film
comprend en outre une deuxième piste électrique-
ment conductrice (2, 3) appliquée sur une deuxième
face du substrat opposée à la première face, dans
lequel les première et deuxième pistes sont dispo-
sées suivant des motifs respectifs désalignés, et
dans lequel le circuit de détection (27) est relié à
chacune des première et deuxième pistes (2, 3) du
matériau en film pour détecter une rupture de conti-
nuité électrique de l’une quelconque des première
et deuxième pistes ainsi qu’un court-�circuit entre les
première et deuxième pistes.

14. Conteneur sécurisé selon la revendication 13, dans
lequel l’élément de fond (20) et l’élément de couver-
cle (21) sont revêtus chacun d’un matériau en film
(23, 24), dans lequel chaque matériau en film a un
substrat en matière plastique et des première et
deuxième pistes électriquement conductrices (2, 3)
appliquées sur deux faces opposées dudit substrat,
les première et deuxième pistes étant disposées sui-
vant des motifs respectifs désalignés, et dans lequel
le circuit de détection (27) est relié aux première et
deuxième pistes (2, 3) de chacun des matériaux en
film de l’élément de fond et de l’élément de couver-
cle.
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